
Schéma des différentes procédures applicables aux forages et aux prélèvements
en dehors des nappes d’accompagnement et des périmètres de protection

des captages d’eau potable (d’après décret 2006-881 du 17/07/06 et arrêté

 

du 18/12/08)

Forage prévu

Profondeur > 10 m ? Usage alimentaire
et/ou sanitaire ?

oui non non

Déclaration
au titre du

Code Minier

Pas de
procédure
au titre du

Code Minier

Pas de
procédure
au titre du
Code de la

Santé Publique

AEP
Agro-alimentaire
Tierce personne

Déclaration
du prélèvement

au titre du
Code de la

Santé Publique

Autorisation
du prélèvement

au titre du
Code de la

Santé Publique

Note 1 : prélèvements en nappe d’accompagnement : soumis à

 

Autorisation

 

si supérieurs à

 

1 000 m3/h
ou 5 % du QMNA5, soumis à

 

Déclaration

 

si compris entre 400 et 1 000 m3/h ou entre 2 et 5 % du QMNA5
(rubrique 1.2.1.0. du Code de l’Environnement)

Note 2 :

 

périmètres de protection immédiate d’un captage AEP -> travaux de forage interdits,
périmètres de protection rapprochée -> les activités soumises à

 

Déclaration

 

au titre du
Code de l’Environnement relèvent du régime de l’Autorisation,

périmètres de protection éloignée -> c’est la règlementation inscrite dans l’arrêté

 

préfectoral qui fait foi 

nonoui

Déclaration
de l ’ouvrage
au titre du
Code de

l’Environnement
(rubrique 1.1.1.0.) 

Localisation en 
Zone de Répartition des Eaux ?

nonoui

Débit de la pompe ≥

 

8 m3/h ? Volume annuel ≥

 

200 000 m3

 

?

oui ouinon non

Volume annuel > 10 000 m3

 

?

non
Autorisation

du prélèvement 
au titre du
Code de

l’Environnement
(rubrique 1.3.1.0.) 

Déclaration
du prélèvement

au titre du
Code de

l’Environnement
(rubrique 1.3.1.0.) 

Pas de déclaration
du prélèvement

au titre du
Code de

l’Environnement 

Déclaration
du prélèvement

au titre du 
Code de

l’Environnement
(rubrique 1.1.2.0.) 

Autorisation 
du prélèvement 

au titre du
Code de

l’Environnement
(rubrique 1.1.2.0.) 

Déclaration
en mairie Usage

personnel
et familial*

* : si pas de 
possibilité de 
raccordement 
au réseau AEP

oui

Usage domestique ou
Volume annuel < 1000 m3

 

?

CODE MINIERCODE MINIER CODE SANTE CODE SANTE 
PUBLIQUEPUBLIQUE

CODE ENVIRONNEMENTCODE ENVIRONNEMENT

oui

PrPrééllèèvementsvements

OuvragesOuvrages
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